
Burundi : annonce d’une grâce présidentielle à plus de 3 000 prisonniers en 2019

    @rib News,Â 26/02/2019Â â€“ SourceÂ Xinhua  Burundi : plus de 3 000 condamnÃ©s vont bÃ©nÃ©ficier d'une grÃ¢ce
prÃ©sidentielle dans le cadre des efforts de rÃ©conciliation nationale   La ministre burundaise de la Justice et Garde des
sceaux, AimÃ©e-Laurentine Kanyana, a annoncÃ© mardi Ã  Bujumbura que plus de 3 000 condamnÃ©s bÃ©nÃ©ficieraient de la
grÃ¢ce prÃ©sidentielle 2019.  
  Le 23 janvier 2019, le prÃ©sident du Burundi, Pierre Nkurunziza, a signÃ© un dÃ©cret de grÃ¢ce prÃ©sidentielle.  La ministre
Kanyana a tenu ces propos devant un parterre de personnalitÃ©s dont le procureur gÃ©nÃ©ral de la RÃ©publique, des
procureurs gÃ©nÃ©raux prÃ¨s les cours d'appel, l'auditeur gÃ©nÃ©ral des forces armÃ©es, les directeurs de prison et les chefs
de missions diplomatiques accrÃ©ditÃ©s au Burundi.  "Au nom de la paix et de la rÃ©conciliation au Burundi, Son Excellence
le prÃ©sident de la RÃ©publique du Burundi a dÃ©cidÃ© d'accorder la grÃ¢ce Ã  plus de 3 000 prisonniers qui vont bÃ©nÃ©ficier
pour certains de la remise totale de peine et pour d'autres la remise partielle", a-t-elle dÃ©clarÃ© en substance.  Cette
dÃ©cision s'inscrit selon elle, dans le cadre des efforts visant Ã  favoriser la rÃ©conciliation nationale telle que souhaitÃ©e par
le prÃ©sident Nkurunziza, pour un rassemblement de la nation burundaise en vue de la consolidation de la paix. 
Cependant, la ministre Kanyana n'a pas indiquÃ© la date exacte Ã  laquelle les condamnÃ©s concernÃ©s commenceront Ã  Ãªtre
libÃ©rÃ©s de prison dans le cadre de l'exÃ©cution de la mesure de grÃ¢ce prÃ©sidentielle. En revanche elle s'est dite heureuse
de constater que les activitÃ©s de la commission permanente chargÃ©e du suivi des dossiers des dÃ©tenus dans diffÃ©rentes
prisons du pays aillent bon train.  La dÃ©cision de grÃ¢ce prÃ©sidentielle concerne la remise totale de la peine pour les
condamnÃ©s dont la peine pÃ©nale est infÃ©rieure ou Ã©gale Ã  5 ans, certaines femmes enceintes ou allaitantes, les
condamnÃ©s Ã¢gÃ©s de soixante ans, certains condamnÃ©s vivant avec un handicap manifeste, certains mineurs, les
malades mentaux et ceux atteints des "maladies incurables" avec un stade avancÃ©.  "De plus, et exceptionnellement, les
condamnÃ©s ayant purgÃ© les trois quarts de la peine, qui ont manifestÃ© un bon comportement dans le milieu carcÃ©ral et
dont les faits pour lesquels ils ont Ã©tÃ© condamnÃ©s sont moins graves, vont bÃ©nÃ©ficier de la remise totale de la peine
carcÃ©rale", a-t-elle prÃ©cisÃ©.  La ministre a saisi l'occasion pour annoncer que dorÃ©navant, la libÃ©ration des condamnÃ©s
sera accompagnÃ©e par leur rÃ©insertion effective dans leur communautÃ©.  La communautÃ©, a-t-elle insistÃ©, doit Ãªtre mieux
informÃ©e et sensibilisÃ©e quant Ã  la situation des personnes libÃ©rÃ©es et comprendre l'importance de la rÃ©insertion sociale
"afin d'Ã©viter la rÃ©cidive".  La sortie des prisons est en effet "confrontÃ©e Ã  un tas de problÃ¨mes d'ordre matÃ©riel en
particulier", a-t-elle fait remarquer en citant notamment les problÃ©matiques d'accÃ¨s Ã  l'emploi et au logement.  Dans cette
perspective, la ministre Kanyana a annoncÃ© que le gouvernement burundais a dÃ©jÃ  inscrit Ã  son agenda, l'organisation
des ateliers de sensibilisation Ã  l'endroit des administratifs locaux, sur "les mÃ©canismes d'accueil" des personnes
bÃ©nÃ©ficiaires de cette mesure de grÃ¢ce.  
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